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Cellule de confinement de la maison d’arrêt des hommes 1
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du Contrôleur général des lieux de privation de liberté 

de la procédure d’urgence (article 9 de la loi du 30 octobre

et relatives au centre pénitentiaire des Baumettes à Marseille 

_______________________________________________________________________________

Les CELLULES 

Cellule de confinement de la maison d’arrêt des hommes 1. 
©G. Korganow pour le CGLPL

CGLPL / recommandations JO (article 9 loi du 30 octobre 2007) relatif au CP des Baumettes à Marseille 

______________________________________________________________________________ 

article 9 de la loi du 30 octobre 2007) 

_______________________________________________________________________________ 

 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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Cellule de confinement de la maison d’arrêt des hommes 2. 

©G. Korganow pour le CGLPL 

 

 

 

 

 



3 CGLPL / recommandations JO (article 9 loi du 30 octobre 2007) relatif au CP des Baumettes à Marseille 

 

 

 

 

 

 

 
Cellule de confinement de la maison d’arrêt des hommes 3. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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Les SANITAIRES 

 

 
Toilettes d’une cellule de la maison d’arrêt des hommes. 

A gauche, l’œilleton recouvert d’un papier. 
©G. Korganow pour le CGLPL 
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Salle de douche de la maison d’arrêt des hommes 1. 

©G. Korganow pour le CGLPL 

 

 
Salle de douche de la maison d’arrêt des hommes 2. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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L’HUMIDITE et la PLUIE 

 

 
Humidité dans un « entre-deux » cellules d’une coursive de la maison d’arrêt des hommes 1. 

©G. Korganow pour le CGLPL 

 

 
Humidité dans une cellule de la maison d’arrêt des hommes 2. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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Averse : eau de pluie dans une coursive de la maison d’arrêt des hommes 1. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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Averse : eau de pluie dans une coursive de la maison d’arrêt des hommes 2. 

©G. Korganow pour le CGLPL 

 

 

 
Averse : eau de pluie dans une cellule du bâtiment A de la maison d’arrêt des hommes 2. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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L’ELECTRICITE 

 

 

 
Electricité dans une cellule de la maison d’arrêt des hommes 1. 

©G. Korganow pour le CGLPL 

 

 
Electricité dans une cellule de la maison d’arrêt des hommes 2. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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Electricité dans une cellule de la maison d’arrêt des hommes 3. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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La PROMENADE 

 

 
Cour de promenade de la maison d’arrêt des hommes 1 

©G. Korganow pour le CGLPL 

 

 
Cour de promenade de la maison d’arrêt des hommes. 

Inondation avec la pluie 2 
©G. Korganow pour le CGLPL 
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Cour de promenade de la maison d’arrêt des hommes. 

Rongeur mort dans un coin. 
©G. Korganow pour le CGLPL 
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Les REPAS 

 

 
Entrepôt des chariots de repas à côté des poubelles. 

©G. Korganow pour le CGLPL 

 

 
Distribution des repas. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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Repas en cellule 1. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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Repas en cellule 2. 

©G. Korganow pour le CGLPL 
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Les PARLOIRS 

 

 

 

 
Salle de parloir. 

©G. Korganow pour le CGLPL 

 


